
COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER 

DU 

CONGO SUPÉRIEUR 
AUX 

GRANDS LACS AFRICAINS 

Société Anonyme  au cainlal de 25,000,000 de francs,  constituée Hui-
vant acte re(, 'u par JI« YAN IIAI/IEREN, notaire à Bruxelles, le 4 jan-
vier 1902 [Moniteur  belgv du 10 janvier 1902 et Bulletin Officiel  de VEtut 
Indépendant  du Congo  (le janv ier 1902). 

Le capital a été porté à 50,000,000 de francs  suivant acte reçu par 
M« Vuvi.sTEKK,  sulistituant de M' VAN HAI,TERKN', notaire à Bruxelles, 
le 6 janvier 1909 {Moniteur  Itelffe  du 11-12 janvier 1909). 
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